
 
 
 
Le 7 février 2006 
 
 
Bromontois, Bromontoises 
Chers citoyens et citoyennes, 
 
 
À l’assemblée régulière du lundi 6 février, votre conseil municipal a adopté, à l’unanimité, une résolution afin de 
demander au Ministère des affaires municipales et des régions (MAMR) que la Ville de Bromont puisse joindre la 
municipalité régionale de comté (MRC) de Brome -Missisquoi.  
 
Lors de la création des MRC en 1982, le territoire de Bromont avait été intégré à celui de la Haute-Yamaska.  Durant 
les prochains mois, la création probable de la nouvelle Ville de Granby, résultant de la fusion de la Ville et du Canton 
de Granby, amènera une réorganisation territoriale de la MRC de la Haute-Yamaska.  Le moment est donc propice 
pour Bromont de demander le changement de MRC. 
 
Ce changement d’appartenance à un pallier de gouvernement régional n’a pas d’impact direct sur la vie des 
citoyens et citoyennes, ni sur le compte de taxe ou sur les services municipaux.   Il s’agit plutôt de positionner 
Bromont dans une dynamique régionale au sein de la MRC de Brome -Missisquoi, où se trouvent des municipalités 
de taille et de richesse foncière comparable s. Cela permettra d’exercer notre leadership en matière d’environnement, 
d’aménagement et de gestion du territoire, de planification de la nouvelle couverture de risques d’incendies et des 
mesures d’urgences, de la gestion des matières résiduelles et également en ce qui a trait au développement 
économique et touristique. 
 
Dans une vision à moyen et à long terme, le conseil municipal est assuré que ce positionnement stratégique sera 
bénéfique pour les citoyens et citoyennes de Bromont, au même titre que pour l’ensemble des municipalités des 
MRC de Brome -Missisquoi et Haute-Yamaska qui seront invitées à unir leur force afin de créer une grande région 
forte et dynamique. 
 
Afin d’échanger avec vous et de répondre à vos interrogations sur ce changement, vous êtes invités à prendre le 
café à l’Hôtel de Ville ce samedi 11 février entre 10h00 et 12h00.  Le texte de la résolution adoptée à l’assemblée du 
6 février est accessible sur le site internet de la Ville soit www.Bromont.com 
 
Recevez chers citoyens et citoyennes, l’assurance de notre volonté de bien représenter et desservir vos intérêts. 

 
Pauline Quinlan 
Mairesse 

http://www.bromont.com

